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GOUVERNEMENT

Ministère des Mines 

Arrêté ministériel n° 2503 CAB.MIN/MINES/01/07 du 05 

février 2007 portant procédure  d’évaluation, d’expertise et de 

certification de substances minérales 

Le Ministre des Mines 

Vu la Constitution de la République Démocratique du Congo, 
spécialement ses articles 221,222 alinéa 1er et 228 ; 

Vu la Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier ; 

Le Décret n° 038/2003 du 26 mars 2003 portant Règlement 
minier ; 

Vu le Décret n° 03/025 du 16 septembre 2003 portant organisation 
et fonctionnement du Gouvernement de Transition, ainsi que les 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de la République, 
les Vice- présidents de la République, les Ministres et les Vice-
ministres ; 

Vu le Décret n° 03/027 du 16 septembre 2003 fixant les 
attributions des Ministères ; 

Vu le Décret n° 036/2003 du 24 mars 2003 portant création et 
statuts d’une entreprise publique dénommée Centre d’Evaluation, 
d’Expertise et Certification des substances  minérales précieuses et 
semi-précieuses, en sigle « CEEC » ; 

Vu le Décret n° 06/134 du 14 octobre 2006 modifiant et 
complétant le décret n° 005/001 du 03 janvier 2005 portant nomination 
des Ministres et Vice-ministres du Gouvernement de Transition ; 

Vu l’Arrêté  ministériel n° 002/CAB/MINES-HYDRO/01/2001 du 
04 mai 2001 portant réglementation de l’exploitation artisanale et de la 
commercialisation des pierres précieuses et semi-précieuses ; 

Vu l’Arrêté ministériel n° 175/CAB/MINES-HYDRO/01/2003 du 
19 mai 2003 portant réglementation de l’entité de traitement ou de 
transformation des substances minérales ; 

Vu l’Arrêté ministériel n° 193/CAB.MINES-HYDRO/01/2003 du 
31 mai 2003 portant application et suivi du programme international du 
processus de Kimberley ; 

Vu l’Arrêté ministériel n° 194/CAB.MINES-HYDRO/01/2003 du 
31 mai 2003 portant réglementation de l’exploitation et de la 
commercialisation du diamant de production artisanale ; 

Vu l’Arrêté n° 214/CAB.MINES-HYDRO/01/2003 du 19 juin 
2003 portant réglementation de l’exploitation et de la commercialisation 
de l’or de production artisanale ; 

Vu l’Arrêté n° 215/CAB.MINES-HYYDRO/01/2003 du 19 juin 
2003 portant réglementation de l’exploitation et de la commercialisation 
de la Columbo-Tantalite « Coltan » de production artisanale ; 

Considérant le fait que, par le renforcement de la réglementation en 
vigueur, il sera possible d’une part, d’assurer un encadrement efficace et 
efficient de la commercialisation des substances minérales précieuses et 
semi-précieuses produites en République Démocratique du Congo en 
association ou non à d’autres substances minérales et d’autre part, de 
maximiser par voie de conséquence les revenus dus au Trésor Public ; 

Vu l’agence ; 

A R R E T E  

Article 1er : De l’objet 

Sans préjudice des dispositions relatives aux formalités fixées 
notamment par la réglementation sur les contrôles douaniers ainsi que 
l’arrêté ministériel n° 193/CAB.MMINES-HYDRO/01/2003 du 31 mai 
2003 portant application et suivi du programme international du 
processus de Kimberley, le présent Arrêté institue un système de 
certification et de contrôle de la commercialisation ou de l’exportation 
des substances minérales précieuses et semi-précieuses produites en 
République Démocratique du Congo en association ou non à d’autres 
substances minérales. 

Article 2 : Du champ d’application 

Sans préjudice des dispositions de l’Arrêté n° 002/CAB.MINES-
HYDRO/01/2001 du 04 mai 2001 portant réglementation de 
l’exploitation artisanale et de la commercialisation des pierres 
précieuses et semi-précieuses, sont considérées aux termes du présent 
arrêté comme substances minérales reprises dans la liste annexée au 
présent arrêté qui en font partie intégrante. 

Article 3 : Des opérateurs miniers 

1. De l’exploitant artisanal 

L’exploitant artisanal est tenu de déclarer auprès du service des 
mines de son ressort qui transmettra au CEEC : 

a) la quantité et la qualité de sa production journalière ; 

b) le chantier d’exploitation de provenance des substances 
minérales vendues auprès des négociants et ou des comptoirs 
agréés en vue de faciliter la traçabilité des flux matières. 

La copie de la déclaration est réservée au service d’assistance et 
d’encadrement du Small Scalle Mining, en sigle « SAESSCAM ». 

2. Du négociant 

Sans préjudice des dispositions reprises à l’article 250 du 
Règlement minier , le négociant est tenu de déclarer au CEEC la 
quantité, la qualité ainsi que la provenance des substances minérales 
vendues au comptoir agréé ou à l’entité de traitement. 

      La copie de la déclaration est réservée au service d’assistance 
et d’encadrement du Small Scale Mining, en sigle « SAESSCAM ». 

3. Du comptoir agréé 

Sans préjudice des dispositions reprises à l’article 126 du Code 
minier, le comptoir est tenu de déclarer au CEEC : 

a) la quantité et la qualité ainsi que la provenance des substances 
minérales achetées et vendues en vue de faciliter la traçabilité 
des flux matières ; 

b) le bilan des flux financiers et monétaires des ses opérations 
mensuelles. 

4. De l’exploitant de la Petite Mine 

L’exploitant de la Petite Mine est tenu de : 
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a) déclarer mensuellement la quantité et la qualité de sa 
production ainsi que la localisation du chantier d’exploitation 
des substances minérales auprès du services des mines de son 
ressort qui transmettra immédiatement une copie au CEEC ; 

b) soumettre à l’expertise du CEEC sa production avant la 
commercialisation. 

5. De l’exploitant industriel 

 L’exploitant industriel est tenu de : 

a) déclarer mensuellement la quantité et la qualité de sa 
production ainsi que la localisation du chantier d’exploitation 
des substances minérales auprès du services des mines de son 
ressort et du CEEC ; 

b) soumettre à l’expertise du CEEC sa production avant la 
commercialisation. 

6. De l’entité de traitement 

L’entité de traitement est tenue de : 

a) déclarer mensuellement auprès du service des mines de son 
ressort et du CEEC la quantité et la qualité des substances 
minérales achetées, conformément à la loi ; 

b) déclarer mensuellement auprès du service de mines de son 
ressort et du CEEC la quantité et la qualité de la production en 
différenciant celle traitée à façon pour compte des tiers de 
celle traitée pour son propre compte ; 

c) soumettre à l’expertise du CEEC la partie de la production 
traitée pour son propre compte avant sa commercialisation et 
ou exportation. 

Article 4 : Des opérations d’achat des substances minérales de 
production artisanale 

Sans préjudice des dispositions de l’article 126 du Code minier, les 
opérations d’achat des substances minérales de production artisanale 
s’effectuent dans un comptoir agréé ou dans une entité de traitement en 
présence d’un agent délégué du CEEC. 

Les négociations se déroulent entre l’acheteur et le vendeur du lot 
sans l’intervention du CEEC. Celui-ci établit le bon d’achat qui reprend 
la quantité et la teneur des substances minérales contenues, la valeur 
ainsi que la provenance du lot. Ce bon d’achat est contresigné par le 
vendeur, l’acheteur et le CEEC. 

A la fin de la journée, le CEEC s’assure que chaque lot ayant fait 
l’objet de la transaction est accompagné du bon d’achat dûment 
acquitté. 

Article 5 : Du prélèvement des échantillons 

Avant toute commercialisation et ou exportation des substances 
minérales, le comptoir agréé, l’exploitant industriel, l’exploitant de la 
petite mine ou l’entité de traitement agissant pour son propre compte est 
tenu de soumettre des lots ou le chargement concernés à l’expertise et à 
l’évaluation du CEEC. 

La comptoir agréé, l’exploitant industriel, l’exploitant de la petite 
mine ou l’entité de traitement adresse à cet effet au CEEC une 
réquisition d’expertise aux fins de prélever les échantillons sur chaque 
lot destiné à la commercialisation et ou à l’exportation. Une copie de la 
réquisition d’expertise est réservée au service des Mines du ressort et à 
tous les services publics concernés aux termes du Code minier par la 
commercialisation et ou l’exportation de substances minérales. 

Article 6: De la conservation des échantillons prélevés 

Le prélèvement des échantillons se fait contradictoirement en 
présence de tous les services cités à l’alinéa 2 de l’article 5 du présent 
Arrêté. Les échantillons prélevés sont conservés dans quatre (4) 
enveloppes inviolables. Une de ses enveloppes est remise au CEEC 
pour expertise. les trois autres enveloppes sont conservées suivant une 
modalité qui sera fixée de commun accord par tous les intervenants   
pour servir de base d’analyse en cas de contestation. 

Article 7: Du bulletin d’analyse provisoire des échantillons 

Chaque lot ou chargement destiné à la commercialisation et ou à 
l’exportation devra être accompagné d’un bulletin d’analyse provisoire 
établi par le comptoir agréé, l’exploitant industriel, l’exploitant de la 
petite mine ou l’entité de traitement. 

Le bulletin d’analyse provisoire dont question à l’alinéa précédent 
reprend notamment : 

- L’origine  des produits et leur nature (minerais à l’état brut, 
concentré, alliage et lingot) ; 

- Les teneurs des substances minérales contenues ; 
- Le protocole décrivant les procédés et méthodes utilisés pour 

prélever et analyser les échantillons. 

Article 8 : Du procès-verbal de scellage 

Le CEEC établit, après le prélèvement contradictoire des 
échantillons, un procès-verbal de scellage contresigné par l’opérateur 
requérant ainsi que les représentants de tous les services intervenants 
cités à l’article 5 du présent Arrêté. 

Article 9 : De l’expertise 

Le CEEC procède en présence ou non des représentants du 
requérant à l’analyse des échantillons contenus dans l’enveloppe  lui 
destinée suivant les normes de la profession. 

L’analyse de l’échantillon ainsi que les calculs des droits et taxes 
dus à l’Etat sont sanctionnés par l’établissement d’un certificat 
d’analyse et d’évaluation contresigné par tous les services intervenants 
dont question à l’article 5 du présent Arrêté. 

Article 10 : Du certificat d’origine 

Après l’établissement du certificat d’analyse et d’évaluation et le 
paiement par le requérant des droits et taxes, le CEEC et le Ministère 
des Mines, autorité de certification, établit et délivre le certificat 
d’origine. 

Le certificat dont question à l’alinéa précédent présente les 
caractéristiques suivantes : 

a) le certificat d’origine comprend trois volets détachables : 

- le 1er  volet est à remettre à l’opérateur (le comptoir 
d’achat, l’exploitant industriel, l’exploitant de la petite 
mine ou l’entité de traitement) ; 

- le 2ème volet est à remettre au service public chargé d 
percevoir les droits de douanes ; 

- le 3ème volet est réservé à l’autorité d’importation du pays 
auquel est destiné le lot concerné. 

b) Le certificat d’origine doit contenir au moins les informations 
suivantes : 

- numéro de certificat unique ; 
- nom de l’autorité ayant délivré et validé le certificat 

d’origine ; 
- nom de l’exportateur ; 
- date de délivrance et de validation ; 
- date d’expiration de la validité ; 
- poste de sortie ; 
- poste douanier de transit ; 
- pays et poste douanier de destination ; 
- description de la matière ; 
- type et poids des produits marchands (minerais à l’état brut, 

concentré, alliage et lingots) ; 
- rapport d’analyse ; 
- type d’emballage ; 
- nombre de containeurs. 

Article 11 : Des conditions de délivrance du certificat d’origine 

L’autorité de certification ne peut délivrer un certificat d’origine à 
un opérateur que s’il est établi que : 
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a) le comptoir d’achat, l’exploitant industriel et l’exploitant de la 
petite mine sont en règle avec les dispositions impératives du 
Code minier et de ses mesures d’application ; 

b) les droits et taxes dus à l’Etat, au CEEC et aux autres services 
intervenants ont été payés ; 

c) les règles et procédures mises en place par le CEEC pour le 
certification sont totalement respectées. 

Article 12 : Du remplacement du certificat d’origine 

En cas d’erreurs involontaires constatées par l’autorité de 
certification ou par le comptoir d’achat, l’exploitant industriel ou 
l’exploitant de la petite mine sur le certificat d’origine, l’autorité de 
certification délivre un certificat de remplacement et communique les 
nouvelles données  à tous les services prévus à l’article 13 du présent 
Arrêté. 

Article 13 : Des statistiques  

En vue de la mise en œuvre efficace du système de certification et 
de la quantification du flux matières, le CEEC est tenu de collecter, de 
traiter, de conserver et de communiquer au ministre ayant les mines 
dans ses attributions des données statistiques sur la production et les 
exportations des substances minérales précieuses et semi-précieuses de 
production artisanale et industrielle. 

L’autorité de certification échange les informations sur les 
statistiques avec les autres services publics impliquées dans la 
procédure de certification et les communique aux organismes nationaux 
intéressés notamment la Cellule Technique de Coordination et de 
Planification Minière (CTCPM), la Banque Centrale du Congo (BCC), 
le Ministère de l’Economie, l’Institut National des statistiques(INS). 

Article 14 : des mesures de contraintes 

En cas de non respect des dispositions prévues par le présent 
Arrêté, le CEEC pourra recourir à des mesures de contraintes pour 
l’obtention auprès de l’opérateur contrevenant de toutes informations 
nécessaires en vue d’assurer la traçabilité des substances minérales du 
puits à la commercialisation et ou à l’exportation.

Article 15 : De l’invalidation du certificat d’origine 

L’autorité de certification peut invalider le certificat s’il est établi 
que les renseignements qui ont été fournis par l’opérateur minier et qui 
figurent sur le certificat ne sont pas exacts. 

Article 16 : De la saisie 

Lorsque l’autorité de certification constate qu’il n’existe pas 
d’éléments de preuve concluants selon lesquels les substances minérales 
à commercialiser et/ou à exporter ne satisfont pas aux conditions de 
délivrance du certificat d’origine ou que les substan,ces minérales 
proviennent des sources illicites ou bien de bénéficiaire ne respecte pas 
les lois de commercialisation en vigueur, elle saisit immédiatement le 
chargement.  

Dans ce cas, l’autorité de certification saisit les substances 
minérales et engage la procédure de confiscation et de la vente 
conformément aux dispositions légales en vigueur. 

Article 17 : Des pénalités 

Sans préjudices des autres pénalités prévues par le Code minier, 
toute violation des dispositions du présent Arrêté sera punie 
conformément aux lois en vigueur en République Démocratique du 
Congo. 

Article 18 : 

Le Secrétaire Général des Mines et l’Administrateur Délégué 
Général du CEEC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa 
signature. 

Fait à Kinshasa, le 05 février 2007 

Professeur Matthieu Kalele-Ka-Bila 

Annexe à l’Arrêté ministériel n° 2503 CAB.MIN/MINES/01/07 du 
05 février 2007 portant procédure  d’évaluation, d’expertise et de 
certification de substances minérales 

I. LISTE DES SUBSTANCES MINERALES PRECIEUSES 
ET SEMI-PRECIEUSES 

A. Pierres et minéraux précieux 

Les substances constituées d’un ou de plusieurs éléments 
chimiques et possédant des propriétés particulières leur conférant une 
valeur marchande élevée. Il s’agit de : 

- Diamant 
- Emeraude 
- Rubis 
- Saphir 
- Chrysobéryl 
- Topaze 

B. Métaux précieux 

Des métaux possédant des propriétés particulières qui leur 
confèrent une valeur marchande élevée. En particulier, les métaux de la 
mine du platine : 

- Platine 
- Palladium 
- Iridium 
- Rhodium 
- Ruthénium 
- auxquels s’ajoutent: 
- Argent 
- Or 

II. SUBSTANCES MINÉRALES SEMI-PRÉCIEUSES 

A. Pierres et minéraux semi-précieux 

Les substances constituées d’un ou de plusieurs éléments 
chimiques et possédant des propriétés particulières leur confèrent une 
valeur marchande avérée. Il s’agit notamment de : 

- Agate 
- Améthyste 
- Aventurine 
- Béryl 
- Calcédoine 
- Citrine 
- Corindons(autres que rubis et saphir) 
- Disthène 
- Fluorine 
- Grenats 
- Hématite 
- Jade 
- Jaspe 
- Lapis lazuli 
- Pierre de lune 
- Obsidian 
- Onyx 
- Quartz 
- Œil de tigre 
- Tourmaline 
- Turquoise 
- Unakite 
- Zircon 

B. Métaux semi-précieux, autres substances minérales de 
production artisanales et associées 

- Indium 
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- Germanium 
- Rhénium 
- Vanadium 
- Cassitérite 
- Columbo-tantalite 
- Hétérogénites 
- Malachite 
- Pyrochlore 
- Wolframite 

N.B. La présente liste n’est pas exhaustive. Elle est soumise à 
l’évolution de la technologie. 

____________
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